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Pro,jet de resolution presente par le President 

Comme la Commission l'avait demande a sa treizieme seance, le President, 
apres avoir consulte le Secretariat, presente ci-joint le texte preliminaire d'un 
projet de resolution afin de permettre au Secretaire general d'engager des 
depenses pour la Force d'urgence des Nations Unies (FU~ru) pour la periode allant 
du 25 octobre au 30 novembre 1976 et pour la Force des Nations Unies chargee 
d'observer le degagement (FNUOD) pour une periode supplementaire d'un mois au-dela 
du 31 octobre 1976. Le texte du projet de resolution propose est fonde sur celui 
de la resolution 3374 A (XXX) de l'Assemblee generale. Il convient cependant de 
noter soigneusement que, tant que le Conseil de securite n'a pas pris la decision 
de proroger le mandat de la FUNU au-dela du 25 octobre 1976, le texte joint n'est 
soumis que pour information. Le Conseil de securite a indique son intention 
d'examiner officiellement cette question dans la matinee du vendredi 22 octobre 1976. 
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L'Assemblee generale, 

Rappel~,t que le credit actuellement ouvert pour la Force d'urgence des 
Nations Unies, en vertu du paragraphe 1 de la partie II de la resolution 3374 B (XXX) 
de 1 'Assemblee genfrale en date du 28 nover:bre 1975, n 'a ete vote que pour la 
periode se terminant le 24 octobre 1976 7 

Rappelant en outre que le pouvoir qu'a actuellement le Secretaire general 
d'engager des depenses pour la Force des Nations Unies chargee d'observer le 
degagement, en vertu de la partie III de la resolution 3374 C (XXX) de l'Assemblee 
generale en date du 29 decembre 1975, expire le 31 octobre 1976, 

Prenant note de la resolution ••• (1976) du Conseil de securite, en date 
du octobre 1976, par laquelle le Conseil a renouvele le mandat de la Force 
d'urgence des Nations Unies pour la periode allant du 25 octobre 1976 au 

inclus, 

Notant en outre que le present mandat de la Force des rJations Unies chargee 
d'observer le degagement, que le Conseil de securite a renouvele par sa resolution 
390 (1976) du 28 mai 1976, court jusqu'au 30 novembre 1976 inclus, 

1. Decide d~~utoriser le Secretaire general a engager des depenses pour 
la Force d'urgence des Nations Unies jusqu'a concurrence de 7 856 250 dollars par 
mois pour la peri ode allant du 25 octobre au 30 novembre inclus et, pour la Force 
des Nations Unies chargee d'observer le degagement jusqu'a concurrence de 
1 288 636 dollars pour la periode allant du ler au 30 novembre 1976 inclus, d~ fa<;on 
a donner a l'Assemblee generale suffisamment de temps pour examiner le rapport 
du Secretaire general sur le financement de la Force; 

2. Decide en outre de repartir les depenses susmentionnees entre les Etats 
Membres conformement au plan enonce dans les resolutions 3374 B (XXX) et 3374 C (XXX) 
de l'Assemblee generale, en date respectivement du 28 novembre 1975 et du 
2 decembre 1975. 


